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 n°85 043 du 23 juillet 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 décembre 2011, par x, qui déclare être de nationalité serbe, tendant à 

l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour formulée en 

application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, décision prise le 16 novembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2012 convoquant les parties à l’audience du 8 mars 2012. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. KLEIN loco Me P. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1.  Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le requérant a introduit une demande d’asile qui s’est clôturée le 30 novembre 2009 par un arrêt 

n°33.594 du Conseil du contentieux des étrangers confirmant la décision de refus du Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

Le 1er juillet 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après, la « loi du 15 décembre 1980 »). Cette demande a été déclarée irrecevable le 10 

octobre 2011. 

 

Le 15 juillet 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980. 
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1.2.  En date du 16 novembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision, 

qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 

 

 

 
 

Cette décision est assortie d’un ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué.  

 

2.  Exposé du premier moyen d’annulation 
 
2.1.  La partie requérante prend notamment un premier moyen de la violation de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs. 

 
2.2. Après avoir rappelé les éléments qu’elle avait invoqués à titre de circonstances exceptionnelles, 

la partie requérante critique ce motif de la décision attaquée : « les éléments médicaux invoqués par le 

requérant à l’appui de la présente demande sont irrelevants dans le cadre de l’article 9bis ». A cet 

égard, elle fait valoir ce qui suit : 
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3.  Discussion 
 
3.1.  Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation des « 

circonstances exceptionnelles » constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors 

qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale 

d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par 

ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « 

circonstances exceptionnelles » visées par cette disposition sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour, que le 

caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans 

chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en 

est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : 

C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

S’agissant des obligations de motivation de l’autorité administrative au regard des dispositions visées 

au moyen, le Conseil rappelle que celle-ci doit, dans sa décision, fournir à l’intéressé une connaissance 

claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée, de nature à lui permettre 

de comprendre les raisons qui la justifient et d’apprécier l’opportunité de les contester utilement. 

 

3.2. En l’espèce, en indiquant que les éléments médicaux invoqués dans la demande d’autorisation 

de séjour sont « irrelevants » dans le cadre de l’article 9bis, la première décision attaquée ne répond 

pas à l’argument spécifique pris de ce que l’état de santé de la partie requérante constitue à ses yeux 

une circonstance exceptionnelle empêchant un retour au pays d’origine (indépendamment de la 

question de savoir si cet état de santé peut justifier l’octroi d’une autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980). 

 

La partie défenderesse, à qui il incombe d’examiner le caractère exceptionnel des circonstances 

invoquées devant elle, devait tenir compte des problèmes de santé allégués et faire savoir à la partie 

requérante, fut-ce succinctement, pourquoi elle ne pouvait, comme le lui demandait expressément la 

partie requérante, les traiter comme une circonstance exceptionnelle, c’est-à-dire, conformément à la 

définition de cette notion, comme une circonstance rendant impossible ou particulièrement difficile le 

retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 
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l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour et non se retrancher derrière l’existence de la 

procédure distincte prévue par l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’argument de la partie défenderesse figurant dans sa note d’observations selon lequel la partie 

requérante n’a pas contesté la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour formulée 

sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et qu’elle n’a pas apporté à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis de la même loi une pièce médicale pouvant 

attester de ses pathologies n’est pas de nature à énerver les considérations qui précèdent dans la 

mesure où il tend à compléter a posteriori la motivation de l’acte attaqué, ce qui ne peut annihiler les 

carences de l’acte attaqué à cet égard. Il ne peut par ailleurs à ce stade être tiré de conséquence sur 

l’intérêt à agir de la partie requérante du prescrit de l’article 9bis, § 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 

qui exclut au titre de circonstances exceptionnelles « les éléments qui ont été invoqués dans le cadre 

d’une demande d’obtention d’autorisation sur la base de l’article 9 ter » dès lors que la partie 

défenderesse elle-même n’a pas estimé lors de l’analyse de la demande ici en cause que les éléments 

invoqués par la partie requérante l’avaient déjà été « dans le cadre d’une demande d’obtention 

d’autorisation sur la base de l’article 9 ter » alors que la partie défenderesse en avait la possibilité si les 

conditions lui semblaient réunies. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse n’a en effet 

qu’évoqué cette demande fondée sur l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 mais n’en a pas tiré 

de conséquence. Enfin, l’arrêt du Conseil cité par la partie défenderesse dans sa note d’observations (p. 

3) ne peut pas non plus énerver les considérations qui précèdent dans la mesure où la problématique 

visée et les éléments spécifiques à cette espèce ne correspondent pas à ceux du présent cas. 

 

3.3. Le premier moyen, en ce qu’il est pris du défaut de motivation du premier acte attaqué, est fondé 

et suffit à justifier l’annulation de celui-ci. Il n’y a pas lieu de présenter et d’examiner les autres moyens, 

qui ne pourraient mener à une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.4. Par voie de conséquence, il y a également lieu d’annuler l’ordre de quitter le territoire délivré à la 

partie requérante le 26 novembre 2011 en exécution du premier acte attaqué. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1. 
 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 16 novembre 2011 et 

notifiée le 26 novembre 2011, est annulée. 

 

Article 2. 
 

La décision d’ordre de quitter le territoire, notifiée le 26 novembre 2011, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juillet deux mille douze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 

 

 


